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Mme Dubié, M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, M. François-Michel Lambert, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Pupponi

----------

ARTICLE 7

Après l’alinéa 8, insérer l'alinéa suivant :

« 7° Des représentants des sept comités de bassin ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit d’intégrer au sein du comité d’action territoriale de l’ANCT les 
représentants des 7 comités de bassin.


